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#ST# Loi sur les abris

Modification du 20 juin 1980

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse

arrête:

I

La loi sur les abris du 4 octobre 19631* est modifiée comme il suit:

Art. 5, 1er al.
1 La Confédération participe aux frais des aménagements, à l'ex-
ception de ceux qui sont réalisés, en vertu de l'article 2, dans des
bâtiments privés. Elle tient compte à cet égard de la capacité
financière des cantons et de la situation particulière des régions de
montagne.

Art. 6, 1er al.
1 La Confédération participe à raison de 10 à 20 pour cent aux
frais qui résultent des mesures de construction exécutées, en vertu
de l'article 2, dans des bâtiments publics; le canton et la com-
mune allouent de leur côté une subvention globale d'au moins 30
à 40 pour cent, de manière que la subvention totale atteigne au
minimum 50 pour cent des frais.

Art. 7, 1er et 2e al.
1 Abrogé
2 Si des constructions ou des dispositifs techniques sont réalisés
dans des bâtiments publics existants, sans qu'il y ait obligation
d'aménager en vertu de l'article 2, la subvention fédérale sera de
35 à 45 pour cent; le canton et la commune doivent allouer
ensemble une subvention d'au moins 35 à 45 pour cent, de sorte
que les subventions atteignent, au total, au moins 80 pour cent
des frais.
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Art. 12

7. Loyer . L'aménagement d'un abri dans un bâtiment existant est consi-
déré, jusqu'à concurrence des frais de construction, le cas échéant
après déduction des subventions cantonales et communales,
comme une plus-value pour les locataires; on devra toutefois
tenir compte des inconvénients qui en résultent pour eux.

Art. 13
s. Autorisa- Les autorisations de construire du droit cantonal ne peuvent être
lions de *, . n r i - - •construire accordées que si les projets repondent aux exigences minimums

fixées par les prescriptions d'exécution édictées conformément à
l'article 8 et s'ils sont approuvés par les offices compétents.

Art. 21, 3e al.
3 Après l'entrée en vigueur de la revision de 1980 les mesures de
construction seront subventionnées aux anciens taux si la de-
mande de subside, détaillée et complète, est présentée avant le
31 décembre 1980.

n
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 1981:
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